
Modification simplifiée n° 1 :
Avis des Personnes Publiques Associées 

•	 Etat
•	 Syndicat Mixte Thann-Cernay
•	 Parc Naturel Régional des Ballons 

des Vosges
•	 Chambre d’Agriculture
•	 Chambre des Métiers
•	 Région Grand-Est
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Pour une bonne lecture, n’oubliez pas l’éco-impression en recto-verso
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M. LE MAIRE 
COMMUNE DE BOURBACH LE HAUT 
8 ROUTE JOFFRE 
68 290 BOURBACH LE HAUT 

  
  

 
 
 
 
 Aspach-Michelbach, le 5 mars 2026 
 

Dossier suivi par :  
Stéphanie WURSTHORN, Directrice 
03 89 75 29 05 – swursthorn@smtc68.fr 
 

Objet : Avis sur la modification simplifiée N°1 du PLU de Bourbach le Haut 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
J’accuse réception du projet de modification simplifiée n°1 du PLU de Bourbach-le-Haut. Seule la 
modification de l’OAP portant sur l’extension urbaine localisée au lieu dit Binet appelle une remarque 
de la part du SMTC. 
 
La modification prévoit que l’accès se fera par un bouclage de voirie ou le cas échéant par une desserte 
en impasse avec retournement. 
 
Dans le cas d’une desserte en impasse, afin de permettre la desserte par les camions de collecte des 
ordures ménagères, la configuration et l’absence de stationnement devront permettre le 
retournement d’un poids lourd de 26 tonnes. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’assurance de mes salutations distinguées. 
 
 
 La Présidente 
 
 
 
 
 Marie-Paule MORIN 
 Adjointe au Maire de Schweighouse-Thann 

 














